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4. Vitesse 

La vitesse inadaptée est une cause importante 

d’accident, qui influence à la fois la probabilité 

d’accident et les chances de survie. Un quart des 

dommages corporels graves est dû aux accidents 

liés à la vitesse. On déplore bien trop souvent le 

comportement des hommes, des jeunes adultes et 

des motocyclistes en matière de vitesse. 

Avec le programme prioritaire «Vitesse», le bpa 

poursuit principalement trois objectifs: 

 coordination de tous les acteurs du domaine 

 action coordonnée de tous les partenaires pour 

la mise en œuvre des mesures  

 réduction de 15% des accidents graves liés à la 

vitesse d’ici 2015  

Le dossier de sécurité «Vitesse», réalisé par le bpa 

en 2009 sur mandat du FSR, décrit les causes spéci-

fiques d’accident et les principaux facteurs de  

risque, recense et évalue les approches possibles en 

matière de prévention (longue liste). 

Le bpa porte notamment les activités et projets en 

cours suivants dans le domaine de la vitesse: 

 recherche/bases: analyse continue de 

l’accidentalité, analyse des risques, évaluation 

des mesures 

 conseils de la section Technique de la circula-

tion: prise en compte particulière de la problé-

matique de la vitesse lors de toutes les expertises 

 formation des planificateurs des transports en 

matière d’aménagement routier au Centre de 

formation du bpa 

 forum du bpa sur le thème de la vitesse 

 planification et réalisation, sur plusieurs années, 

d’une campagne de sensibilisation sur le thème 

de la vitesse (de concert avec l’Association suisse 

d’assurances) 

 rencontres régulières avec les représentants des 

milieux intéressés 

 communication 

Ces prochaines années, outre la poursuite des acti-

vités précitées en vue de réduire les accidents liés à 

la vitesse, le bpa prévoit notamment les actions 

suivantes dans le cadre de ce programme prioritaire: 

 discussion du dossier de sécurité avec les parte-

naires en en tirant des conclusions, développe-

ment en commun de divers scénarios de mise 

en œuvre (liste restreinte) 

 conception et mise en œuvre de mesures 

concrètes; accompagnement et coordination de 

leur mise en œuvre 

 évaluation de la procédure et de la mise en 

œuvre   
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5. Sports de neige  

Chaque année, 70 000 personnes sont victimes 

d’un accident de ski et de snowboard en Suisse. Si 

l’on inclut les touristes étrangers, le nombre 

d’accidents s’élève à 100 000, soit près de 

1000 accidents par journée de sports d’hiver. 

3800 personnes environ se blessent grièvement en 

pratiquant des sports de neige (sans compter les 

touristes étrangers). Chaque année, 8 accidents 

mortels se produisent en moyenne sur les pistes de 

ski et de snowboard, et 20 autres environ hors des 

pistes.  

Avec le programme prioritaire «Sports de neige», 

le bpa poursuit principalement trois objectifs: 

 coordination de tous les acteurs du domaine  

 action coordonnée de tous les partenaires pour 

la mise en œuvre des mesures 

 réduction de 10% des accidents graves de 

sports de neige d’ici 2015, et du nombre 

d’accidents mortels sur les pistes préparées,  

à moins de 5 par année  

Dans son rapport scientifique consacré au sport 

(SPOSIPO), le bpa a aussi abordé en détail la thé-

matique des sports de neige, décrivant les causes 

spécifiques d’accident et les principaux facteurs de 

risque. Ce rapport recense et évalue les approches 

possibles en matière de prévention (longue liste) et 

est à la disposition de tous les milieux intéressés 

pour coordonner la mise en œuvre. 

Le programme prioritaire Sports de neige ayant 

déjà débuté en 2008 et étant le plus avancé de 

tous les programmes prioritaires, la plupart des 

activités sont déjà en phase de réalisation, notam-

ment: 

 Les offres disponibles ont été examinées et 

évaluées, les bonnes pratiques constituées. 

 Un programme commun à long terme a été mis 

sur pied avec les partenaires. 

 Des projets de recherche sur les protège-

poignets et le développement des fixations de 

ski ont été élaborés. 

 Le conseil des régions touristiques (notamment 

dans le cadre du projet «Familles bienvenues») 

a débuté. 

 Des mesures de formation et divers moyens ont 

été élaborés à l’intention du groupe des multi-

plicateurs. 

 La campagne «Sports de neige» (spots TV, affi-

ches, panneaux d’information, site Internet, 

etc.) se termine bientôt. 

 Plusieurs publications à l’intention du grand 

public ont paru ou sont en cours d’élaboration.  

 Rencontres régulières avec les représentants des 

milieux intéressés 

 Communication 

Ces prochaines années, les activités suivantes  

primeront dans le cadre du programme prioritaire: 

 conception et mise en œuvre de mesures 

concrètes; accompagnement et coordination de 

leur mise en œuvre  

 conception et lancement d’un projet commun 

de la Suva, du bpa et des Remontées mécani-

ques suisses dans le domaine des sports de neige 

 évaluation de la procédure et de la mise en 

œuvre  
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6. Sports de montagne 

Chaque année, 7600 personnes se blessent lors de 

randonnées et 900 en pratiquant d’autres sports 

de montagne estivaux. On dénombre  

780 blessures graves et 45 décès. Vu ces chiffres 

importants, les sports de montagne font partie des 

priorités du bpa en matière de sport et l’objet d’un 

programme prioritaire. 

Avec le programme prioritaire «Sports de monta-

gne», le bpa poursuit principalement trois objectifs: 

 coordination de tous les acteurs du domaine  

 action coordonnée de tous les partenaires pour 

la mise en œuvre des mesures 

 réduction de 10% des accidents graves de  

randonnée d’ici 2015 

On connaît encore assez mal les mécanismes et 

déroulements des accidents, car les randonneurs 

marchent souvent seuls et ne sont malheureuse-

ment découverts qu’un certain temps après leur 

chute. Ainsi, l’une des priorités du travail ces pro-

chaines années sera d’affiner la statistique des 

accidents et d’élaborer un rapport scientifique sur 

les accidents de montagne en se fondant sur cette 

statistique. 

Le bpa porte notamment les activités en cours 

suivantes dans le domaine des sports de montagne: 

 Mise sur pied et direction du groupe d’experts 

Sécurité dans les sports de montagne 

 Publication de la brochure «Randonnées en 

montagne» 

 Remaniement du Safety Tool «Randonnées» 

 Campagne d’affichage «Randonner en sécurité» 

 Recensement des accidents de montagne mortels 

 Collaboration avec l’équipe de formation sur la 

prévention des avalanches dans le domaine des 

sports de neige 

 Soutien de l’initiative «Grimper en sécurité» 

avec la brochure et les affiches destinées aux 

salles d’escalade 

 Rencontres régulières avec les représentants des 

milieux intéressés 

 Communication 

Ces prochaines années, outre la poursuite des acti-

vités précitées, le bpa prévoit les actions suivantes 

dans le cadre de ce programme prioritaire:  

 élaboration du rapport scientifique sur les acci-

dents de montagne, décrivant en détail les cau-

ses d’accident et les principaux facteurs de risque, 

et recensant et évaluant les approches possibles 

en matière de prévention sous la forme d’une 

longue liste 

 discussion du rapport avec le groupe d’experts 

Sécurité dans les sports de montagne; dévelop-

pement en commun de divers scénarios de mise 

en œuvre (liste restreinte) 

 conception et mise en œuvre de mesures 

concrètes; accompagnement et coordination de 

leur mise en œuvre  

 évaluation de la procédure et de la mise en 

œuvre  
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7. Chutes 

En Suisse, il se produit chaque année quelque 

600 000 accidents dans l’habitat et les loisirs. Les 

coûts matériels qui en découlent s’élèvent annuel-

lement à près de 4,5 milliards de francs. La moitié 

de ces accidents, soit 300 000 environ, sont des 

chutes. 172 000 ont lieu de plain-pied, 

69 000 d’une certaine hauteur et 66 000 dans les 

escaliers. 23 000 accidents (4%) entraînent des 

blessures graves, et 1200 ont une issue mortelle. 

95% des accidents mortels concernent des  

personnes de plus de 65 ans. Si l’on considère les 

300 000 chutes, la répartition est relativement 

égale entre les tranches d’âge, avec un excédent 

chez les enfants. Dans ce cas, les chutes d’une 

certaine hauteur, p. ex. des lits superposés ou des 

fenêtres, peuvent provoquer de graves blessures. 

Le nombre important de chutes rend indispensable 

un programme prioritaire «Chutes». Ce faisant, le 

bpa poursuit principalement trois objectifs:  

 coordination de tous les acteurs du domaine 

(y c. les caisses-maladie) 

 action coordonnée de tous les partenaires pour 

la mise en œuvre des mesures 

 réduction de 8% des accidents graves liés aux 

chutes 

 réduction de la proportion de chutes à moins 

de 50% 

Dans le rapport scientifique consacré à l’habitat et 

aux loisirs (HASIPO), bientôt terminé, une grande 

importance est accordée à la thématique des  

chutes. A l’instar des dossiers de sécurité dans le  

domaine de la circulation routière, le rapport décrit 

les causes spécifiques des chutes et les principaux 

facteurs de risque. Il recense et évalue les approches 

possibles en matière de prévention (longue liste). 

Pour l’heure, le programme de travail du bpa com-

prend notamment les activités et projets en cours 

suivants, traitant de la problématique des chutes: 

 Protège-hanches: développement du produit en 

collaboration avec l’Empa; tests pratiques et de 

marché des protège-hanches disponibles sur le 

marché; prêt de kits de démonstration pour le 

personnel soignant 

 Prise en compte de la problématique des chutes 

lors du conseil des spécialistes de la construc-

tion et des délégués bpa à la sécurité 

 Formation des architectes et autres spécialistes de 

la construction, inspecteurs de chantier, concier-

ges et administrateurs des bâtiments au Centre 

de formation de bpa sur la prévention des chutes 

 Elaboration d’un catologue de critères, avec les 

partenaires, pour des installations sûres et  

pédagogiquement exigeantes dans le cadre du 

programme «Promotion de l’activité physique 

au jardin d’enfants» 

 Soutien de la campagne «Marcher sans limite 

d’âge» de Mobilité piétonne 

 Rencontres régulières avec les représentants des 

milieux intéressés 

 Communication 

Outre la poursuite des activités précitées, le bpa 

prévoit les actions suivantes dans le cadre de ce 

programme prioritaire:  

 réalisation d’une étude sur l’efficacité, en termes 

de prévention des accidents, de la promotion 

de l’activité physique (travail sur la littérature 

existante) 

 élaboration d’un programme de mesures sur 

plusieurs années, incluant les mesures existantes 

et à poursuivre (liste restreinte); mise sur pied 

d’un réseau «chutes» avec les partenaires  

externes et répartition des tâches dans le pro-

gramme de mesure. 





bpa – Bureau de prévention des accidents, Hodlerstrasse 5a, CH-3011 Berne
Tél. +41 31 390 22 22, fax +41 31 390 22 30, info@bpa.ch, www.bpa.ch

1.
01

3.
02

 –
 0

4.
20

10Le bpa. Pour votre sécurité.

Le bpa est le centre suisse de compétences pour la pré

vention des accidents. Il a pour mission d’assurer la sécurité 

dans les domaines de la circulation routière, du sport, de 

l’habitat et des loisirs. Grâce à la recherche, il établit les  

bases scientifiques sur lesquelles reposent l’ensemble de 

ses activités. Le bpa propose une offre étoffée de conseils, 

de formations et de moyens de communication destinés 

tant aux milieux spécialisés qu’aux particuliers. 

Plus d’informations sur www.bpa.ch.




